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Commande de profondeur - Liaison des deux demi-gouvernes 
 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 72 modèles 101, 102, 201, 202, 211, 
212 non munis de la modification 4495 ou du Bulletin Service ATR 72-27-1044. 
 
Afin de prévenir une rupture en fatigue du système de liaison des deux demi gouvernes de profondeur, 
les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne 
de Navigabilité : 
 
1/ Avant le 30 avril 1996 pour les avions ayant accumulé plus de 12000 vols à la date d'entrée en 

vigueur de la présente Consigne de navigabilité : 
 
2/ Avant le 31 juillet 1996 pour les avions ayant accumulé entre 8000 et 12000 vols à la date d'entrée en 

vigueur de la présente Consigne de navigabilité : 
 
3/ Avant le 31 décembre 1996 pour les avions ayant accumulé entre 5000 et 8000 vols à la date 

d'entrée en vigueur de la présente Consigne de navigabilité : 
 
4/ Avant le 31 décembre 1997 ou avant accumulation de 8000 vols, à la première des deux échéances, 

pour les avions ayant accumulé moins de 5000 vols à la date d'entrée en vigueur de la présente 
Consigne de navigabilité : 

 
Modifier la liaison des deux demi gouvernes de profondeur conformément aux instructions fournies dans 
le Bulletin Service ATR 72-27-1044. 
 

 
 
 

REF. : Bulletin Service ATR 72-27-1044 
 

 
 
 

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 27 JANVIER 1996 
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